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la 2e vague de la Covid-19 nous 
sommes confrontés à de sérieuses 
incertitudes sur le long terme du 
fait de la fragilisation des res-
sources financières, mais égale-
ment humaines - de nombreux ex-
perts étant au chômage partiel. 
La capacité des aéroports à pour-
suivre leurs efforts sur le plan du 
développement durable dépen-
dra de la reprise du trafic et des 
conditions dans lesquelles elle se 
fera, ainsi que de l’apport de fonds 
publics. La volonté d’agir est tou-
jours là, peut-être même plus forte 
qu’avant, mais la capacité de mise 
en œuvre des actions prévues est 
compromise. 
Cela serait d’autant plus dom-
mageable que les aéroports de-
meurent très volontaires. En effet, 
depuis le 12 mars dernier, date à 
laquelle la pandémie a été décla-
rée, 12 aéroports en Europe ont 
adhéré pour la première fois au 
programme Airport Carbon Accre-
ditation (ACA) ; au niveau mondial, 
c’est au printemps que la barre des 
300 aéroports accrédités a été 

franchie. Début novembre, nous 
en comptions 327. Certaines plate-
formes ont même été accréditées 
à un niveau supérieur, à l’image 
de Bergame qui est passée du ni-
veau 2 (réduction) au 3 (optimisa-
tion). Notons par ailleurs des initia-
tives comme celle de l’Aéroport de  
Copenhague qui a annoncé avoir 
noué un partenariat avec d’autres 
entreprises danoises pour dévelop-
per des carburants alternatifs. 

Justement, où en est la création d’une 
filière de carburants alternatifs ?
M.B.  : La Commission européenne 
travaille actuellement sur une nou-
velle initiative qui débouchera sur 
une directive ou un règlement euro-
péen afin de soutenir en particulier 
les biocarburants pour l’aviation. 
C’est un bond en avant, car il y 
avait jusqu’à présent un vide poli-
tique à ce sujet. Toutefois, les défis 
à relever sont de taille : faire bais-
ser le prix, choisir le bon processus 
de production et assurer la qualité 
des carburants ou encore stimuler 
la demande.

Propos recueillis par  
David Cannard 

Dans le contexte de crise sanitaire, 
quel bilan de l’année 2020 pou-
vez-vous établir en matière de dé-
veloppement durable des aéroports 
européens ?
Marina Bylinsky  : La situation est 
particulièrement complexe. D’un 
côté, les aéroports continentaux 
sont déterminés à réduire leur 
impact environnemental. Leurs 
intentions sont très claires. Nous 
faisons pour notre part beaucoup 
de sensibilisation afin que le dé-
veloppement durable demeure 
une priorité. Malgré la pandémie, 
il y également un contexte poli-
tique toujours aussi offensif sur le 
plan environnemental. D’ailleurs, 
la Commission européenne pro-
gresse dans la mise en œuvre 
du green deal, notamment en ce 
qui concerne la stratégie pour 
une mobilité durable  ; une publi-
cation étant prévue d’ici la fin de 
l’année. Malheureusement, avec 

« À travers les  
2 nouveaux niveaux  
du programme ACA,  
nous éle vons encore  
nos ambitions  
de ré duction des  
émissions de carbone. »
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Le contexte actuel peut aussi géné-
rer des opportunités. C’est le cas 
notamment pour ce qui concerne 
l’utilisation des fonds de relance. 
Une partie pourrait être affectée à 
la création d’une filière dédiée aux 
biocarburants. C’est un sujet sur le-
quel nous insistons auprès des déci-
deurs politiques. 

De quelle façon l’ACI Europe accom-
pagne les aéroports dans la période 
actuelle ?
M.B.  : Nous avons mis en place 
des modifications temporaires aux 
règles du programme ACA qui 
s’appliquent pour faciliter la vie 
des aéroports et maintenir leurs 
accréditations. Ainsi, au lieu d’un 
renouvellement annuel, nous avons 
décidé d’instaurer un cycle de deux 
ans pour la période 2019-2021. 
Ensuite, nous prévoyons de revenir 
au cycle annuel régulier. Toutes 
les accréditations existantes ont 
donc été prolongées d’une année. 
Également, nous permettons aux 
aéroports de procéder à des vé-
rifications hors site. Le vérificateur 
indépendant peut ainsi à distance, 
et à condition de disposer de toutes 

les pièces justificatives, procéder 
au contrôle. 
Suivant l’évolution à venir de la 
crise, nous étudierons la possibili-
té d’effectuer de nouveaux ajuste-
ments.

11 ans après la création de l’Airport 
Carbon Accreditation (ACA), quel bi-
lan tirez-vous de ce programme ?
M.B.  : Nos attentes initiales ont 
été largement dépassées. Cette 
démarche fut à l’origine lancée 
par et pour les aéroports les plus 
avancés en Europe. Aujourd’hui, 
elle est mise en œuvre à travers le 
monde. Nous sommes par ailleurs 
très heureux d’avoir réussi à enga-
ger des plateformes qui n’avaient 
pas calculé leurs émissions avant 
de connaître ACA. 
Néanmoins, nous nous heurtons 
encore à certains freins. D’aucuns 
pensent encore qu’ACA ne concer-
nerait que les plus gros aéroports. 
Or, chacun selon sa taille peut évo-
luer au sein du programme qui a 
véritablement été pensé pour que 
toutes les plateformes puissent s’en 
emparer à la mesure de leurs pos-
sibilités et de leurs ambitions. Il faut 

tout de même reconnaître que les 
petits aéroports ne disposent pas 
des mêmes ressources financières 
et humaines. À cet égard, je trouve 
particulièrement intéressant le dis-
positif Easee porté par l’UAF & FA. 
C’est une première à travers le 
monde que nous saluons et nous 
espérons que cela serve d’exemple 
à d’autres pays afin d’engager en-
core davantage d’aéroports dans 
le programme ACA.

Vous avez annoncé le 17 novembre 
la création de 2 nouveaux niveaux 
d’accréditation, qu’est-ce qui a motivé 
cette évolution ?
M.B.  : Nous avons effectivement 
instauré un niveau 4 (transforma-
tion) et 4+ (transition). À travers 
ces 2 nouveaux niveaux nous éle-
vons encore nos ambitions de ré-
duction des émissions de carbone. 
Avec le niveau 4 les aéroports 
doivent établir des objectifs de 
réduction en valeur absolue uni-
quement, ce qui n’était pas le cas 
auparavant puisqu’ils pouvaient 
également choisir de le faire en va-
leur relative. Dans ce dernier cas,  
un aéroport pouvait effectivement 

L’Aéroport de Bergame a été certifié au niveau 3 (optimisation) du programme ACA pendant la crise sanitaire.
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réduire ses émissions par passa-
ger, mais constater une hausse en 
valeur absolue c’est-à-dire sur le 
total de ses émissions. S’il n’est pas 
question de minimiser les actions 
spécifiques, il nous faut à pré-
sent aller plus loin. C’est la raison 
pour laquelle les deux nouveaux 
niveaux ont été déterminés en 
alignement avec les objectifs de 
l’accord de Paris, lesquels ont été 
traduits en pourcentages de réduc-
tion pour les années à venir par 
le Giec (Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolution du 
climat). L’ultime but est d’atteindre 
d’ici 2050 le net  0. Pour cela, il 
y a différentes trajectoires pos-
sibles. Nous allons donc attribuer 
des valeurs de référence générales 
(les pourcentages mentionnés ci- 
dessus) que les aéroports sont cen-
sés utiliser afin de définir leurs ob-
jectifs de réduction des émissions. 
Il leur faudra également établir 
une trajectoire afin de pouvoir me-
surer si l’évolution des émissions 
concorde avec les objectifs définis. 
Cette évolution intègre en outre 
des ajustements − le bilan carbone 
et les sources des émissions ont été 
élargies − et davantage d’obliga-
tions en matière d’engagement à 
l’égard des partenaires des aé-
roports. Sur ce dernier point, les 
aéroports ont désormais la possi-
bilité d’inclure les sources d’émis-
sions provenant de leurs parties 
prenantes dans le périmètre de 
leur objectif de réduction. 
Le niveau ultime, 4+, correspond 
aux obligations du niveau 4 com-
plétées par la compensation des 
émissions résiduelles. 
Cette évolution est le résultat d’un 
processus complexe qui s’est étalé 
sur deux années et mené par notre 
groupe de travail dédié à l’ACA, 
lequel est composé d’une trentaine 
d’aéroports d’Europe et d’ailleurs. 
Les nouvelles dispositions ont été va-
lidées par l’Advisory board qui ras-
semble notamment des représentants  
de la Commission européenne, de 

l’Oaci et de La Cnucc. 
Enfin, nous avons choisi d’officiali-
ser cette évolution le 17 novembre 
dans le but de réaffirmer, malgré 
les enjeux sanitaires, notre enga-
gement en faveur du développe-
ment durable. 

L’aviation émet également d’autres 
gaz polluants, comment les aéroports 
agissent-ils pour les réduire ? 
M.B.  : Il est important de com-
prendre que beaucoup d’initiatives 
de décarbonation contribuent à 
réduire les autres polluants. Les 
deux vont souvent ensemble. Uti-
liser par exemple des véhicules 
électriques a des avantages sur 
l’ensemble des gaz émis par les 
moteurs thermiques. Cette corré-
lation est souvent méconnue. Sur 
nos aéroports, outre les flottes de 
véhicule, les émissions de gaz pol-
luants se situent également lors des 
phases de roulage des avions. Des 
tests autour de technologies de  

roulage bas carbone, tels que 
TaxiBot, sont actuellement en cours 
à Schiphol. La généralisation de 
l’A-CDM (airport collaborative de-
cision making) est également une 
solution pour réduire les polluants 
en optimisant les phases de décol-
lage et d’atterrissage. 
Enfin, je tiens à préciser que la 
bataille contre le CO2 et les autres 
polluants est une priorité, mais le 
transport aérien ne se relèvera pas 
si nous n’avons pas une approche 
plus intégrée. C’est pourquoi nous 
avons lancé l’année dernière notre 
stratégie de développement du-
rable globale, laquelle vient d’être 
mise à jour afin de prendre en 
compte les enjeux liés à la Covid. 
Elle aborde toutes les externalités 
de nos activités tant sur le plan envi-
ronnemental (déchets, eau, bruit…) 
qu’économique et social. 

© photos : p. 12 : ACI Europe - p. 13 : Luigi Rosa - p. 14 (bas) : TLD

DES FEMMES ET DES HOMMES

( 14 )  Novembre/Décembre 2020 - n°91



Nicolas Paulissen,
délégué général de l’UAF & FA

2020 et - 50 % en 2021 par rap-
port à 2019 − nous avons décidé 
de ne pas dévier de notre trajec-
toire. Le développement durable 
de nos aéroports est un impératif 
qui s’inscrit dans le long terme. 
Je suis heureux de constater que 
nos membres partagent cette vi-
sion, le démarrage tout à fait encou-
rageant du dispositif Easee lancé  
cette année, et destiné à aider 
les aéroports à s’engager dans 
le programme ACA, en est la 
preuve. 

Parlons justement du dispositif Easee, 
quel rôle joue-t-il dans le contexte  
actuel ?
N.P. : La crise sanitaire engendre 
de lourdes conséquences sur 
les ressources financières et hu-
maines des aéroports. Le dispositif  

Easee, qui s’adresse à toutes les 
plateformes aéroportuaires s’en-
gageant ou déjà inscrites dans le 
programme ACA, constitue dans 
ce contexte une aide précieuse et 
déterminante. En effet, il permet 
une prise en charge des coûts liés 
à l’ACA, laquelle peut atteindre 
90 % pour les plus petites plate-
formes. Rappelons que le disposi-
tif Easee a trois objectifs : 

- offrir un accompagnement fi-
nancier, c’est-à-dire donner les 
moyens aux aéroports de pou-
voir s’engager dans la démarche 
ACA et de financer notamment les 
coûts occasionnés par le recours 
à des cabinets de consultants afin 
d’établir le bilan carbone et d’éla-
borer la stratégie bas carbone ; 

Propos recueillis par  
David Cannard 

La crise sanitaire a-t-elle relégué les 
préoccupations environnementales 
des aéroports au second plan ?
Nicolas Paulissen  : Je souhaite-
rais tout d’abord rappeler les ob-
jectifs posés par le président de 
l’UAF & FA, lors de notre congrès 
de 2019, en matière de réduction 
de nos émissions de CO2. Tous les 
aéroports français devront être 
engagés dans la démarche ACA 
et avoir atteint le niveau 2 (ré-
duction) d’ici 2022, le niveau 3+ 
(neutralité carbone) d’ici 2030 et 
le zéro émission nette de carbone 
d’ici 2050. Malgré la crise sani-
taire qui touche durement notre 
secteur − - 70 % de trafic prévu en 
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